
fde la ehambre législative pour changer là divisloii

^ieotorale de la province et le chiffre de la représen-

tation. . ;

27. L'aristocratie anglaise vota pour la mesure à
contre cœur, et parce que le parti mercantile, qui e eu
dans tous les temps une grande intluence sur la poli-

tique des cuibnies, la demandait. Le Haut-Canada
devait un million à la maison Baring, et se trouvait à
la veiile'de manquer à ses engagements. Cette maison
puissante fît tous ses efforts pour engager le parle-

ment à consentir à l'union aHn d'assurer sa* créance.

^Beaucoup de n^archands, de capitalistes et peut-ôtre

de membres du parlement y étaient intéressés. Devant
tous ces motifs personnels ajoutés aux préjug[és na-
tionaux, la cause des Canadiens-français devait suc-
comher. Dans Tacte d'union il est ordonné expressé-

ment Qu'après les frais de perception soldés, l'intérêt

de la uelte publique due au moment de l'union soit

payp avant toute autre dette mise à la charge du re-

venu du Canada. Le salaire du clergé et la liste civile

ne viennent qu'après.

Lu loi d'union, adoptée par les deux chambres, mit
fin, en recevant la sanction royale, à la constitution

de 171)1, passée pour soustraire à la domination des
Canadiens-français la petite population anglaise du
Haut Canada, et révoquée plus tard pour mettre ces
mômes Canadiens-français sous la domination de la

population anglaise, devenue ou devenant plus nom-
breuse.

La population que nous avons estimée à 125,000 âmes
à pou près lors de l'inlrodiiclion de la constitution de
1791, s'était auintuplée. En 18VV, que s'est fait !c

recensement le pins ra[)proclié de l'union, la popula-
tion du Bas-Canada eluil de 691,01)0 àmeâ, dont
52V,000 Canadiens-français, 15G,0U0 Anglais et étrau-
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